
Quelles règles s'appliquent au télétravail en cas d'alerte
sanitaire ?

Réponse courte

En cas d'alerte sanitaire, le télétravail peut devenir obligatoire si le gouvernement adopte des mesures de restriction

par voie réglementaire. L'art. L.312-1 du Code du travail impose à l'employeur de garantir la sécurité et la santé des

salariés, ce qui peut justifier le recours au télétravail comme mesure de prévention même en l'absence de disposition

gouvernementale contraignante.

Le télétravail imposé pour raisons sanitaires ne nécessite pas d'avenant individuel lorsqu'il résulte d'une décision

réglementaire ou d'une recommandation officielle des autorités sanitaires. L'employeur doit néanmoins fournir les

équipements nécessaires et prendre en charge les frais professionnels. Les règles de durée du travail, de repos et

de droit à la déconnexion restent intégralement applicables, même en situation d'urgence sanitaire.

Définition

Le télétravail en alerte sanitaire désigne le recours au travail à distance imposé ou fortement recommandé par

les autorités publiques pour protéger la santé des salariés face à un risque épidémique ou pandémique. Il

constitue une dérogation temporaire au cadre normal du télétravail volontaire prévu par la convention

interprofessionnelle du 20 octobre 2020. Le gouvernement peut imposer le télétravail dans certaines

circonstances.

Conditions d’exercice

Le télétravail en situation d'alerte sanitaire obéit à des règles spécifiques.

Condition Détail

Base légale Décision gouvernementale, règlement grand-ducal ou recommandation officielle

Obligation de sécurité L'employeur doit protéger la santé des salariés (art. L.312-1)

Dispense d'avenant Pas d'avenant individuel requis en cas de mesure réglementaire

Équipements L'employeur fournit ou finance le matériel nécessaire au télétravail

Durée limitée Le dispositif prend fin avec la levée de l'alerte sanitaire

Postes non télétravaillables L'employeur doit prévoir des mesures alternatives (distanciation, rotation)
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Modalités pratiques

La mise en place du télétravail sanitaire nécessite une organisation rapide et structurée.

Étape Détail

Évaluation Identifier les postes télétravaillables et les postes nécessitant une présence

Communication Informer l'ensemble des salariés des modalités et de la durée prévisible

Équipement Distribuer ou vérifier la disponibilité du matériel informatique

Organisation Définir les plages horaires, les outils de communication et le reporting

Suivi Mettre en place un suivi régulier de la situation sanitaire et de l'activité

Pratiques et recommandations

Préparer un plan de continuité d'activité incluant un volet télétravail activable rapidement en cas d'alerte sanitaire,

avec un inventaire des postes éligibles et des besoins matériels.

Conserver les mêmes règles de temps de travail et de repos pendant la période de télétravail sanitaire pour éviter

les dérives liées à l'urgence de la situation.

Maintenir le dialogue social avec la délégation du personnel pendant toute la durée de l'alerte sanitaire pour adapter

les mesures en fonction de l'évolution de la situation.

Documenter les décisions prises et les mesures mises en place pour justifier la conformité en cas de contrôle

ultérieur de l'ITM, conformément au cadre général du télétravail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.211-5 Code du travail Durée maximale journalière de travail

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre du télétravail, y compris les situations exceptionnelles
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L'expérience de la crise sanitaire de 2020-2021 a démontré l'importance de disposer d'un cadre préétabli pour le télétravail d'urgence.

Les entreprises ayant formalisé un plan de continuité ont pu basculer plus rapidement et dans de meilleures conditions juridiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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